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Gouvernement du Québec

Décret 169-2002, 20 février 2002
CONCERNANT la nomination de monsieur Mario
Tremblay, comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE monsieur Mario Tremblay de Québec, avocat et
membre du Barreau du Québec, soit nommé en vertu de
l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q.,
c. T-16), durant bonne conduite, par commission sous le
grand sceau, juge à la Cour du Québec, pour exercer la
compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi
sur les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du
Québec, avec effet à compter des présentes ;

QUE le lieu de résidence de monsieur Mario Tremblay
soit fixé dans la Ville de Québec ou dans le voisinage
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37873

Gouvernement du Québec

Décret 170-2002, 20 février 2002
CONCERNANT une subvention additionnelle à la Commis-
sion des services juridiques pour l’exercice financier
2001-2002

ATTENDU QUE le gouvernement a, par le décret
numéro 464-2001 du 25 avril 2001, autorisé le versement
d’une subvention à la Commission des services juridi-
ques pour l’exercice financier 2001-2002 pour un montant
n’excédant pas 104 998 200 $ et a approuvé les règles
budgétaires relatives à cette subvention ;

ATTENDU QUE le montant mentionné à ce décret ne
tenait pas compte entre autres du taux d’augmentation
réel découlant de la révision du tarif octroyé aux avocats
de la pratique privée, des nouvelles conventions collecti-
ves signées par les avocats de l’aide juridique, de même
que de la révision de la rémunération des cadres juridi-
ques et des cadres non juridiques ;

ATTENDU QU’une subvention additionnelle doit être
versée à la Commission des services juridiques afin de
lui permettre d’assumer ses obligations financières addi-
tionnelles pour l’exercice 2001-2002 ;

ATTENDU QU’en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22), le
gouvernement doit autoriser le versement d’une subven-
tion dont le montant est égal ou supérieur à 1 000 000 $,
et ce, sur recommandation du Conseil du trésor,

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le versement d’une
subvention additionnelle de 11 144 900 $ à la Commis-
sion des services juridiques pour l’exercice-financier 2001-
2002 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE soit approuvé le versement d’une subvention
additionnelle de 11 144 900 $ à la Commission des
services juridiques pour l’exercice 2001-2002, portant
ainsi la subvention maximale à 116 143 100 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37874

Gouvernement du Québec

Décret 171-2002, 20 février 2002
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec relative au financement de projets pour le
Bureau d’aide aux victimes d’actes criminels

ATTENDU QUE l’article 21 de la Loi sur l’aide aux
victimes d’actes criminels (L.R.Q., c. A-13.2) prévoit
que le ministre de la Justice peut, conformément à la loi,
conclure avec le gouvernement du Canada ou tout orga-
nisme de ce gouvernement un accord relatif au paiement
par le Canada au Québec de sommes requises pour
l’application de cette loi ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont l’intention de conclure une
entente en matière d’aide aux personnes victimes d’actes
criminels pour l’année financière 2001-2002 ;

maheuxod
Décret 171-2002, 20 février 2002



1956 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 13 mars 2002, 134e année, no 11 Partie 2

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi, une
entente intergouvernementale doit, pour être valide, être
approuvée par le gouvernement et signée par le ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes :

QUE l’Entente Canada-Québec relative au financement
de projets pour le Bureau d’aide aux victimes d’actes
criminels, dont le texte sera substantiellement conforme
au projet joint à la recommandation ministérielle du
présent décret, soit approuvée ;

QUEle ministre de la Justice et le ministre délégué aux
Affaires intergouvernementales canadiennes soient auto-
risés à signer cette entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37875

Gouvernement du Québec

Décret 172-2002, 20 février 2002
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur Michel A. Bureau comme membre et président
du conseil d’administration et président-directeur
général du Fonds de la recherche en santé du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 15.16 de la Loi sur le ministère de la Recherche, de
la Science et de la Technologie (L.R.Q., c. M-19.1.2),
modifiée par la Loi modifiant la Loi sur le ministère de
la Recherche, de la Science et de la Technologie (2001,
c. 28), le Fonds de la recherche en santé du Québec a été
institué ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15.20 de cette loi, tel que modifié, le Fonds est
administré par un conseil d’administration formé d’au

plus quatorze membres, dont le président-directeur
général, nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15.22 de cette loi, tel que modifié, le président-directeur
général est nommé pour au plus cinq ans ;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’arti-
cle 15.23 de cette loi, tel que modifié, le mandat du
président-directeur général peut être renouvelé plus d’une
fois ;

ATTENDU QU’en vertu des troisième et quatrième alinéas
de l’article 15.25 de cette loi, tel que modifiés, le président-
directeur général exerce ses fonctions à temps plein et le
gouvernement fixe sa rémunération, ses avantages sociaux
et ses autres conditions de travail ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de la Loi modifiant
la Loi sur le ministère de la Recherche, de la Science et
de la Technologie (2001, c. 28), le président du Fonds de
la recherche en santé du Québec en fonction le 20 juin
2001 est devenu président-directeur général de ce Fonds,
jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 420-99 du
14 avril 1999, monsieur Michel A. Bureau a été nommé
de nouveau membre et président du conseil d’adminis-
tration du Fonds de la recherche en santé du Québec,
que son mandat viendra à échéance le 13 avril 2002 et
qu’il y a lieu de le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre d’État à l’Économie et aux Finances et
ministre de la Recherche, de la Science et de la Techno-
logie :

QUE monsieur Michel A. Bureau soit nommé de nou-
veau membre et président du conseil d’administration et
président-directeur général du Fonds de la recherche en
santé du Québec pour un mandat de cinq ans à compter
du 14 avril 2002, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS


